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Etablissement public du Marais poitevin 

Conseil d’administration du 29 mars 2013 

 

Ordre du jour 

 

__________ 

 

 

- Ouverture par la présidente  

- Adoption du compte rendu du CA du 23 octobre 2012 

- Information sur la conjoncture hydraulique  

- Actualité sur l’activité de l’Etablissement public : point d’avancement des règlements d’eau 

et de l’expérimentation des contrats de marais 

- Approbation du compte financier 2012 et de la DM1 du budget 2013 

- Information sur la convergence des arrêtés cadre 2013  

- Programmation du PITE 2013  

- Information sur les suites de la consultation relative à la désignation d’une structure 

animatrice Natura 2000 pour la période 2013-2015 

- Information sur les résultats de la prestation confiée au laboratoire ECOBIO de l’Université 

de Rennes 1, relative au suivi de la biodiversité sur le Marais poitevin  

- Questions diverses 

 

__________ 

 
 
 
 
 
 



Liste des membres du Conseil d’administration de l’Etablissement public du Marais poitevin  

_____________ 

Représentants de l’Etat et de ses établissements publics (17) 

- Elisabeth BORNE, présidente 

- Nicolas FORRAY, représentant du préfet coordonnateur de bassin Loire-Bretagne 

- Eric ETIENNE, représentant de la préfète de région Poitou-Charentes 

- Christian GAILLARD de LAVERNEE, préfet de région Pays de la Loire, ou son représentant 

- Béatrice ABOLLIVIER, préfète de Charente-Maritime, ou son représentant 

- Pierre LAMBERT, préfet des Deux-Sèvres, ou son représentant  

- Bernard SCHMELTZ, préfet de Vendée, ou son représentant  

- Hubert FERRY-WILCZEK, DREAL Pays de la Loire 

- Anne-Emmanuelle OUVRARD, DREAL Poitou-Charentes 

- Vincent FAVRICHON, DRAAF des Pays de la Loire 

- Philippe de GUENIN, DRAAF Poitou-Charentes 

- Raynald VALLEE, DDTM de Charente-Maritime  

- Alain JACOBSOONE, DDT des Deux-Sèvres 

- Claude MAILLEAU, DDTM de la Vendée 

- Noël MATHIEU, directeur général de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, ou son représentant  

- Bruno TOISON, représentant du Conservatoire du littoral 

- Elisabeth DUPONT-KERLAN, directrice générale de l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques, ou son 

représentant  

 

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements (11)  

- Yann HELARY, représentant du conseil régional de la région Pays de la Loire  

- Serge MORIN, représentant du conseil régional de la région Poitou-Charentes  

- Dominique SOUCHET, représentant du conseil général de Vendée  

- Sébastien DUGLEUX, représentant du conseil général des Deux-Sèvres  

- Jean-Marie ROUSTIT, représentant du conseil général de Charente-Maritime  

- Jean-Pierre HOCQ, représentant de la Commission locale de l’eau du SAGE du Lay 

- Jean-Claude RICHARD, représentant de la Commission locale de l’eau du SAGE de la Vendée 

- Daniel DAVID, représentant de la Commission locale de l’eau du SAGE de la Sèvre Niortaise et du Marais poitevin  

- Patrick BLANCHARD, représentant de l'institution interdépartementale du bassin de la Sèvre-Niortaise  

- Bernard FERRIER, maire de Marans, représentant des communes littorales 

- Maurice MILCENT, maire de l'Aiguillon-sur-Mer, représentant des communes littorales 

 

Représentants des usagers et des organismes intéressés (11) 

- Christian AIMÉ,  représentant des activités agricoles de Vendée   

- Pierre TROUVAT, représentant des activités agricoles des Deux-Sèvres  

- Luc SERVANT, représentant des activités agricoles de Charente-Maritime 

- François-Marie PELLERIN, Coordination de Défense du Marais poitevin (CDMP) 

- Jean-Pierre GUERET, Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) 

- Catherine TROMAS, Poitou-Charentes Nature 

- Yves LE QUELLEC, France Nature Environnement Pays de la Loire 

- Jacques SOURBIER, représentant des  conchyliculteurs 

- Pascal JACQUET, représentant de la commission consultative sur les niveaux d’eau (cf. art. R. 213-49-17) 

- Philippe MOUNIER, représentant de la commission consultative sur les niveaux d’eau (cf. art. R. 213-49-17) 

- Pierre LACROIX, représentant de la Fédération nationale de la pêche et de la protection du milieu aquatique  

 



 

Personnes qualifiées (5) 

- Eric KERNEIS, INRA  

- Sylvie MORARDET, IRSTEA  

- Francis BICHOT, BRGM 

- Jean PROU, IFREMER 

- Geneviève BARNAUD, Muséum National d’Histoire Naturelle 

 

Représentant du personnel (1) 

- Jean-Eudes du PEUTY 

 

Assistent en outre au Conseil d’administration : 

- Virginie DUMOULIN-WIECZORKIEXICZ, sous-directrice à la Direction de l’eau et de la biodiversité au ministère en 

charge de l’environnement, Commissaire du gouvernement 

- Maud BAILLY-TURCHI, Contrôle général économique et financier 

- Sylvain POULARD, Agent Comptable 

- François MITTEAULT,  Directeur de l’établissement, accompagné de Christian SOISMIER, Directeur-adjoint. 

 

 

 

_____________ 

 



Etablissement public du Marais poitevin 

Conseil d’administration du 29 mars 2013 

 

_____________ 

 

Pouvoir 

 

_____________ 

 

 

 

Je soussigné ………………………………………………………………………………, 

Donne pouvoir à …………………………………………………………………………. 

Pour me représenter au conseil d’administration de l’établissement public du Marais 

poitevin, le 29 mars 2013. 

 

A………………………………………, le ……………………………… 

 

Signature : 

 

 

 

 

 

 

 

Art. R. 213-49-14. (extrait) : 

« Les membres du conseil d’administration peuvent, lorsqu’ils sont empêchés, donner mandat 

à un autre administrateur pour les représenter. 

Nul ne peut détenir plus de deux mandats. » 
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